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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Charges deductibles
Question écrite n° 8920

Texte de la question

M Roland Blum attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, sur
les difficultes financieres que rencontrent les personnes agees retraitees. En effet, tributaires de tres faibles
ressources, parfois la pension de la securite sociale est leur unique revenu. La plupart ne font pas etat de leur
situation precaire. Drapees dans la rigidite de leur honneur, elles ne hantent pas les associations et
organisations caritatives. Cependant, beaucoup souhaiteraient ameliorer leurs conditions de vie. Une mesure
qui irait dans le sens souhaite pourrait etre l'exoneration des rentes vieillesse servies par la securite sociale de
l'IRPP Il lui demande quelle est la solution qu'il envisage a cet egard.

Texte de la réponse

Reponse. - Les personnes agees retraitees beneficient de mesures qui tiennent compte de leur situation au
regard de l'impot sur le revenu. Ainsi, les pensions de retraite ne sont pas imposables lorsque leur montant ne
depasse pas le taux de l'allocation aux vieux travailleurs salaries et que les ressources des beneficiaires
n'excedent pas le plafond fixe pour l'attribution de cette allocation. De meme, les personnes agees de plus de
soixante-cinq ans sont exonerees d'impot en application de l'article 5-2o bis du code general des impots lorsque
leur revenu net n'excede pas une limite fixee a 40 000 francs pour l'imposition des revenus de 1988. Enfin,
lorsqu'elles sont efectivement imposables, les personnes agees de plus de soixante-cinq ans ont droit a un
abattement sur leur revenu imposable. Pour l'imposition des revenus de 1988, le montant de cet abattement
s'eleve a 8 020 francs lorsque leur revenu imposable n'excede pas 49 700 francs et a 4 010 francs lorsque ce
revenu est compris entre 49 700 francs et 80 200 francs. Ces abattements sont doubles pour les couples maries
dans lesquels les deux conjoints sont ages de plus de soixante-cinq ans. L'ensemble de ces mesures, qui
suppriment ou allegent sensiblement la charge fiscale des personnes retraitees de condition modeste,
repondent aux preoccupations de l'honorable parlementaire.
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